
taaam 
voulait se garder contre ses manœuvres. Il 
possédait la preuve du vol : il l 'avait con
fiée a Chaudey. 

Lorsque le général. Vinoy s'empara du 
quartier dans lequel est compris le l i e ar-
rondiskMaent, on trouva le corps de Deles-
cluze sur le boulevard au Princi.-Eugène. 

Voici ce qui s'était passé : 
Tant que la résistance de l 'insurrection 

fut une véritable bataille, Delescluze com
mandait comme un général? il consultait le 
plan de Paris et donnait des ordres ; mais, 
quand il se vit resserrer dans le petit cercle 
qu'il occupai t. il perdit la tête, il redoubla 
de rage incendiaire ; mais en mètre temps 
il ne songeait plus qu'à avoir la vie sauve. 

Il n'espérait pas en la clémence des géné
raux ou du gouvernement régulier. Il vou
lait fuir. Les plus dévoués de ses amis, les 
plus fanatiques de son état-major, en eurent 
le »o«pçon et le surveillèrent. Il s'en aperçut 
et voulut marcher le front haut ; mais la 
peur, l'horrible peur, se lisait dans ses yeux 
jaunes. 

Au plus fort de la bataille, alors que l'é
pouvantable fracas de l'artillerie était le plus 
intense, Delescluze quitta son cabinet de la 
Mairie par une petite porte et sorti t . 

Parvenu à la barricade du boulevard- du 
Prince-Eugène, il fut reconnu. 

On accusa Delescluze de fuir ; il voulut 
protester de ses intentions, et il affirmait 
que son devoir l'appelait sur un autre 
point. 

Déjà, une foule nombreuse s'était rassem
blée : on s'informe, on s'inquiète, on se dit, 
on se redit les soupçons posant déjà sur le 
farouche dictateur^ qui, pendant ce temps, 
essayait de convaincre son entourage. 

Mais les réactions sont promptes dans le 
peuple. Ceux,les femmes surtout, qui avaient 
tant souffert de ce siège horrible, crièrent à 
la trahison,et en vinrent tout naturellement 
à accuser Dele»cluze des malheurs de la pa
tr ie . Ce fat alors un cri unanime de malé
diction contre l'auteur de tous les maux de 
la capitale, et une femme lui mit le poing 
sur la figure. 

Delescluze repoussa la main; on crut qu'il 
frappait cette femme. La fureur populaire 
fut portée alors à son comble. Tous les 
poings se levèrent, des armes furent déchar
gées dans la foule, et une panique effroyable 
se mit parmi tout ce monde. 

C'était à qui fuirait de tous côtés, car, 
dans la demi-obscurité de la soirée, on ne 
savait d'où partaient ces coups de feu. 

Ceux qui fuyaient ne cessaient de proférer 
des imprécations contre Delescluze; mais ils 
y ajoutaient leur appréhension que cet 
homme eût pu s'échapper 

Il n 'en était rien. Delescluze avait été 
frappé et ce furent les troupe» du général 
Clinchant, ainsi que nous l'apprend le Jour
nal officiel, qui trouvèrent son cadavre. 

Sep corps a été transporté dans fëglise 
Ste-Ens'abeth, puis exposé un peu après dans 
le suuare du TempJe. 
' Awe* à<rri cet homme, que l'insurrection 

a essayé de grandir, t t qui, après avoir été 
un vulgaire voleur, laissera dans l'histoire 
m nom de l'un des plus exécrables assas
sina » Casa l'Erostrate moderne. 

(La Liberté.) 

- > * t i u i f f 
prince Napoléon 

* M UTf.irc t i t n v * M . J U L E S ÊAVRE 

N o u s p u b l i o n s la le t t re s u i v a n t e à ti
t r e d e d o c u m e n t : 

Londres, mai 1871. 
La paix avec le vainqueur e»t signée.Pa

ris, la glande capitale,orùle, ses plus beaux 
édifices séculaires, l'nonneur de la civilisa
tion, sont réduits en cendres, le sang coule 
à flots, votre œuvre est complète. 

La douleur qui oppresse toute aine fran-
j p t e j a a a o i t pas obscurcir la raison, qui a 
~WtfP<St de vous demander compte des dé
sastres accumulés par vous. 

Le quatre septembre, l'armistice discuté à 
Ferrières, la défente de Paris, les prélimi
naires de Versailles, le dix-huit mars,la paix 
de Francfort, l'incendie de Paris, voilà vos 
dates nétastes. L'nistoire vous appellera 
l'homme fatal. Elle ne trouvera en vous 
qu'un mobile, la haine du nom de Napo
léon. 
. La guerre funeste commencée le 19 juillet 

rtf7u par l'Empire est terminée le 10 mai 
1871 par le gouvernement sans nom auquel 
voua appartenez.Qu'est-ce que ce gouverne-

défense nationale ? Non, car 
Fait que capituler. Est-ce un 

ît de restauration nationale ? 
désorganisation et l'anarchie en-
ifcjuoaârchie ? Non. Est-ce une 
rfcicore moins.Est-ce la liberté? 

Non. Demandez-le aux élections opprimées 
par des décrets d'ostracisme retirés à la der
nière heur» après avoir faussé te choix des 
citoyens.Ce sont tous les maux réunis, par 
l'absence d'ordre, de sécurité, de liberté, de 
force. 

Parcourons les échelons par lesquels vous 
nous conduisez à l'abîme. 

Le 4 septembre, vous proposez la dé
chéance ; l 'émeute, guidée par vous, chasse 
vos collègues, vous violez votre serment, 
vous allez usurper le pouvoir à l'Hôtel-de-
Ville contre le sofraga universel. 

L'Empire avait commis des fautes ; nos 
défaites étaient grandes, mais nos désastres 
datant de votrs : à chacun sa pa r i . C'était 
sans doute une bien fâcheuse erreur,de t rop 
compter sur les forces de la France, et de 
commettre en 1870, la faute que la France a 
commise en 1806 ; de trop regarder nos vic
toires de la grande Republique et du premier 
Empire ; de trop oublier l'ennemi puissant 
que nous avions à combattre ; de contempler 
la Crimée de 1854 et l'Italie de 1859,au lieu 
de regarder froidement en face les forces de 
l'Allemagne en 1870, les hommes remarqua
bles qu'elle avait à sa tête. 

Je ne veux, ni ne puis nier ces fautas, 
que les Napoléon payentencore plus par le dé
chirement de leur s cœurs, que par leur exil; 
mais l 'Empereur n'a pas cherché à se cram
ponner au . t rône par une paix qui pouvait 
sauver sofl pouvoir, en imposant de lourds 
sacrifices à la France . 

Tenez, nous avons une consolation, c'est 
d'être tombés avec le pays, tandis que votre 
élévation date de ses malheurs. 

Mieux que personne, vous savez les condi-
M — que Napoléon III pouvait obtenir de la 

Prusse à Sedan; certes, elles étaient dures, 
mais incomparablement moins que celles ac
ceptées par vous. Nos sacrifices n'étaient 
pas à comparer à c»-ax que vous avez sous
crits, sans compter que nous évitions les 
mois des désoidres amenés par le gouver
nement de la non-défense de Paris, et par 
la dictature odieuse et impuissante de ceux 
de vos collègues émigrés en ballon pour pil
ler et opprimer nos provinces. Jusqu'à la 
chute de l 'Empire, nous avons subi de grands 
malheurs réparables, ainsi qu'on en trouve 
dans l'histoire de beaucoup de grands peu
ples; depuis le 4 septembre, au contraire, 
ce ne sont plus des malheurs, ce sont des 
désastres sans exemple dans l'histoire. 

A l'Empire incombent les fautes, à vous 
les désast es, et je me demande si, parmi 
les fautes de l'Empire, la plus grande n'est 
pas d'avoir toléré vos tentatives criminelles 
à l 'intérieur. 

La suite inévitable de votre usurpation, 
c'est la Révolution du 18 mars, que vous 
accusez aujourd'hui, et l'incendie de Paris 
aont vous êtes responsaDles. 

Pour défendre Paris, vous vous borniez à 
proclamer des succès fictifs. Vous n'avez 
pas utilisé ces éléments terribles, mais vi
goureux, que vous' aviez déchaînés, e- qui 
ont tenu les soldats de la France en échec 
pendant deux mois; et cependant, c'étaient 
les mêmes hommes, égarés depuis par le ver
tige démagog que, chez lesquels vous pou
viez surexciter la passion patriotique ; c'é
taient la même »;arde nationale, les mêmes 
canons, le% mêmes fusils, les mêmes forts, 
les mêmes remparts, les mêmes barricades, 
tontes ces forces qui sont restées pa> aly 
sées entre vos mains débiles, et qui eussent 
été sublimes contre l 'étranger. 

Sachez-le, les Napoléon eussent été assez 
patriotes pour bénir votre triomphe et leur 
chute, si vous aviez affranchi la France; 
mais l'histoire dira qu'ayant promis de sau
ver la patrie, vous l'avez perdue. 

Dans l'intervalle, vou» allez à Ferrières 
répandre des larmes, je vous plains; vous y 
prononcez ces paroles dangeureuses qui ne 
sont pas d'un homme d'Etat : Si une pierre 
de nos forteresses, ni un pouce de notre terri
toire; votre conscience doit en être opprimée. 
Pour l'honneur d'un ministre français, il 
fallait avoir la pudeur de mettre un autre 
nom que le vôtre au bas d'un acte consta
tant les douloureux sacrifices rendus indis
pensables par des fautes nccumulées. 

A Versailles, le vainqueur propose le 
désarmement de la garde nationale ou celui 
de l'armée, et vons choisissez celui des sol
dats, parce que vous craignez des éléments 
bonapartistes dans l'armée, tandis que les 
éléments de désordre dans une foule irritée, 
mécontente d'elle-même, mal conduite, hu
miliée, malheureuse, éléments qui deva ent 
aboutir à la terrible explosion de la Com
mune, ne vous préoccupent même pas. 

Vous vendez au négociât3ur ennemi la 
France, en échange de votre République 
personnelle. Pourquoi avez-vous cédé ? Je 
vous le dirai: c'est parce que le mi'iistre étran
ger vous a fait entrevoir la possib lité de ré
unir l'ancien Corps législatif; alors vous 
avez tout signé. 

Poursuivons. Votre conduite incapable a 
amené le triomphe de la Commune à Paris , 
et, de la part des Allemands, des exigences 
tous les jours plus grandes. Les négociations 
languissent à Bruxelles, rien n'aboutit. Vous 
allez à Francfort. Qu'y faites-vous? Vous y 
signez une aggravation des préliminaires de 
paix : !• en rapprochant les termes des paye
ments de l'indemnité ; 2* en .prolongeant, 
jusqu'en décembre 1871, l'occupation des 
forts de Paris, qui devaient être évacués 
après le payement des 500 premiers mil
lions; 3° en ne faisant pas reconnaître, par 
la Pniss<-, la prise à sa charge de l'ancienne 
dette de la France afférente aux départe
ments cédés, proportionnellement au terri
toire ou au nombre des habitants, ce qui est 
de droit commun, ce qui a eu lieu pour la 
Lombardie, la Savoie, Nice, la Vénétie, tou
jours. La Prusse, en 1866, n'a-t-ell" pas pris 
à sa charge les dettes du Hanovre, de la 
Hesse-Electorale, du grand duché de Nas
sau? D.ms leur domination victorieuse même, 
les négociateurs prussiens ue pouvaient vous 
le refuser ouvertement. Je vais vous dire en
core pourquoi vous avez courbé la tête : 
c'est que l'on vous a fait entrevoir un appel 
au peuple français ; vite, alors, vous av z 
tout concédé, et, encore une fois, à Franc
fort comme à Versailles, vous avez sacrifié 
la France à votre haine aveugle. Il faut 
avouer que les procédés ne sont pas variés 
pour obtenir tout de votre gouvernement : 
il n'y a qu'à vous montrer la possibilité du 
triomphe de la volonté du peuple français. 

Je ne juge pas ceux qui, dans des circons
tances affreuses, ont accepté les préliminai
res, peut-être inévitables, de Versailles, et 
encore moins l'Assemblée qui les a ratifiés : 
je ne m'en crois pas le droi t ; mais vous, 
vous êtes inexcusables d'avoir fait le 4 sep
tembre, d'avoir mal défendu Pa>-is. d'avoir 
engagé le pays par des phrases de rhéteur, 
d'avoir conservé les a mes à une population 
surexcitée, arrries désormais inutiles contre 
l'étranger et dangereuses pour elle-même, 
d'avoir aggravé les préliminaires par le traité 
de paix, et, enfin, d'avoir abouti à la des
truction de Par is . 

Vous avez comblé la mesure. La France 
s'indigne, et la postérité vous jugera. 

Dans les ténèbres où la France est plon
gée, eu face de ces furieux qui, dans leur dé
lire, brûlent nos monuments, renversent la 
colonne et brisent ce bronze glorieux dont 
les éclats font une blessure au cœur de cha
cun de nos soldats, il faut chercher le salut. 
I. n'est pas dans les intrigu s des préten
dants mais dans la volonté du pays lui-
même ; hors de là, il ne peut y avoir que 
lutte et confusion.. Ce n 'est pas dans un 
principe qui est la négation de la société mo
derne, dans le drapeau blanc que la France 
ne connait plus, dans la négation du suf
frage universel, dans la terreur blanche suc
cédant à la terreur rouge, dans la fusion des 
prétendants, dans le retour des S tuar t s fran
çais, ce n'est pas là que se trouve le port. 
Non, à une société nouvelle, i! faut un sym
bole nouveau ; il faut, et le droit moderne 
le veut, il faut l'abdication de tous devant 
la volonté du peuple librement et directe-
exprimé ; hors de là, encore une fois, il n'y 
a que chaos. 

La foi monarchique ne se décrète pas ; la 

seule base sur laquelle un gouvernement en 
France peut asseoir son principe, la seule 
source où il peut puiser la légitimité et la 
force, c'est l'Appel au peuple, que nous ré
clamons, et que la France doit exiger. 

NAPOLÉON 
(JEROME.) 

A S S E M B L E E N A T I O N A L E 

.Séance du l'r juin. 

(Présidence de M. Jules GRÉVV) 

La séance est ouverte à 3 heures 4 5 . 
Il est donné lecture du procès-ver bal, qui 

est adopté sans discussion. 
Des congés sont accordés à plusieurs mem

bres . 
Dépôt d'une proposition en faveur de la 

veuve d'un commandant, qui a sauvé le Lou
vre de l 'incendie. 

M. PRINCETEAU dépose un projet de loi 
portant qu'il est interdit à tout membre de 
l'Assemblée nationale d'accepter, pendant la 
session et dans les six mois qui suivront, 
aucune fonction salariée autre que celle de 
ministre ou d'ambassadeur. (A droite : Très-
bien!) Le même projet interdit, pendant la 
même période, aux députés qui occuperont, 
au . ornent d'une élection, une des fonctions 
précédemment indiquées, d'accepter an avan
cement. Sont exemptés de ccl'e interdiction 
las officiers de l'armée de terre et de mer. 
(Nouveaux applaudissements à droite.) 

Plusieurs voix : L'urgence! 
Un membre propose cet autre projet : 
« Un commission de quinze membres sera 

chargée d'examiner le« moyens de pourvoir 
à l'installation convenable des différents mi
nistères à Versailles. » 

Plusieurs voix : L'urgence! l 'urgence! 
M. DE LA ROCHEJACQUELIS : Nous deman

dons l'urgence de la proposition, et nous ne 
croyons pas nécessaire d'en démontrer la né
cessité. A Bordeaux, il a été déposé une 
proposition demandant le transfert de l 'As
semblée nationale à Versailles ou à Fontai
nebleau. 

Plusieurs voix : Aussi à Par is . 
M. DE LA ROCHEJACQUELIN : Nous sommes 

à Versailles, et cependant, aujourd hui, l'on 
commence à faire le transfert des ministères 
à Paris ; comme l'A«semblée doit seule dé
cider cette question, il faut qu'elle soit tran
chée . 

M. BETHMONT comba' l'urgence. Il déclare 
que la de.uande, fort sérieuse, dont il s'agit, 
et q e lui-même a signée, mérite un examen 
approfondi et exempt de toute arrière-pen
sée d'attaque, contre un gouvernement qui a 
et qui mérite toute la confiance de la Cham
bre . Celte demande ne saurait être, à au-* 
cun point de vue, un acte de part i . (Applau
dissements à gauche, rumeurs à droite.) 

M. THIBRS, Chef du Pouvoir exécutif. — 
Nou> n'avons pat préjugé la question. 

Une voix à droite : On a écarté Fontai
nebleau . 

Une voix à gauche : Renvoyé à Quimper. 
M. THIERS : La question n'est pas tran

chée. L'honorable membre qui parlait tout 
à l 'heure de Versailles et de Fontainebleau, 
admettra bien que l'Assemblée ne pouvait 
être à Fontain bleau tandis qu'on se battait 
à Par is . (Très-bie:! très-bien!) L'intention 
du Gouvernement 'est pas' de p éjuger la 
question. Noui avons pensé, à Bordeaux, 
que l'Assemblée, dans les circonstances, 
devait se transporter à Versailles. Au
jourd'hui, ce que nous pensions, nous le 
pensons encore. C'e-t une question réservée 
au temps. Mus, dans votre impartialité, 
vous nous accorderez bien d'ajourner la so
lution. Le ministre des finances doit être à 
Paris . Réunirez-vous à Versailles les éléments 
nécessaires pour opérer un emprunt ? (Très-
bien ! très bien !) Le ministère de la guerre 
a besoin également de ses document-, qui 
sont à Paris, Mais le Conseil sera très-bien 
tenu ici. Les priucipaux membres des minis
tères, les plus actifs, seront à Versailles. 
(Très-bien! trè--bieii!) Il n'y aura à Pari.-, que 
ceux qui ne pourront être ailleurs qu'à Pa
ris. Nous demandons que si l'on ne veut 
pas faire de proposition de parti, on n'en 
fa>se pas qui n'en aient pas l 'air. (Très-
bien ! très-bien !) 

M. LE PRÉSIDENT. — Insiste-t-on pour l'ur
gence ? 

Voix nombreuses : Non ! non ! 
La proposition est renvoyée à la commis

sion d'initiative parlementaire. 
M. DUPAURE. ministre de la justice, dé

pose un projet de loi sur la réorganisation 
du Conseil d'Etat. 

M. DE LARCY, ministre des travaux pu
blics, dépose un projet de loi de crédit de 
100,000 f'-., sur l'exercice 1871, pour étudier 
les mesu.es jugées nécessaires pour le dé
blaiement des édifices publics brûlés et la 
reconstruction la plus indispensable de Ces 
édifices. 

Un membre, au nom du 7* bureau de la 
Chambre, propos", par la voie d'une résolu-
lution une souscription publique et volon
taire en faveur des soldats qui ont pris part 
à la campagne de Paris et au rétablissement 
de l 'ordre.Cette sou-cription serait organi
sée par nne commission de quinze membres 
de la Chambre, sous la présidence du prési
dent de l'Assemblée nationale. 

La Chambre décide que la résolution sera 
renvoyée à la Commission d'initiative par
lementaire. 

Un membre dépose une proposition ten
dant à l'institution d'une Commission de 30 
membres chargé» d'étudié1- toutes les ques- • 
tions relatives à l'enseignement. 

M . J U L E S LASTEYRIÊ, au nom delà commis 
sion des 15, vient déposer le mandat qui 
avait été confié à cette commission. 

Un membre dépose une pétition demandant^ 
que le gouverneur de la Banque ne puisse 
être nommé désormais que par le conseil 
d'administration. 

L'ordre du jour appelle la discussion sur 
la prise en considération de la proposition de 
MM. de Corcelles, St-Marc, Giiardin, e t c . , 
ayant pour objet de modifier par le rétablis
sement du principe électif, les dispositions 
de la législation actuelle et notamment de la 
loi du 14 juin 1854 sur les conseils académi
ques et les con~eilsd''.part<!mentaux.La com
mission d'inuiative propose de prendre le 
projet de loi en considération et d'en ren
voyer l'examen à la commission chargée 

d'examiner la proposition de M. le duc de 
Broglie reprenant la loi de 1850. 

Arrive ensuite la discussion sur la prise 
en considération de la proposition de MM. 
Dubois, Grandpierre, Billy, etc., relative à 
l'organisation des commissions administra
tives des burea ix de bienfaisance. 

La prise en considération est votée et la 
proposition renvoyée à la commission de bien
faisance. 

M.PELLBTREAU DE VILLENEUVE. U n b u -
reau avait été chargé de vérifier deux élec
tions de la Haute-Marne, Manche et Oise.Le 
rapport a été ajourné, il serait temps de les 
rapporter. Il propose, samedi prochain, la 
vérification des pouvoirs des deux députés 
ajournés de ces trois départements. 

Plusieurs voix.—Lesquels? lesquels? 
Autres voix.—On les connaît.On lescon-

nalt. 
M. RARTHÉLEMY SA1NT-HILAIRE, rapporteur du 

9* bureau, chargé d'examiner l'élection du 
prince de Jouiviile dans la Manche et la 
Haute-Marne, rappelle que la question ayant 
été réservée, aucun rapport n'avait été pré
paré, l'honorahle rapporteur ajoute que, 
puisque l'Assemblée vient d'être saisie de 
cette question, il va convoquer, sans retard, 
le 9 ' bureau et préparer son rapport aussi 
promplement que possible. 

M. PELLETEREAU-VILLENEUVE . S u r l ' o b » e r -
vation de M. Barthélémy Saint-Hilaire, je 
propose à la Chambre de remettre la ques
tion à lundi. Pour un rapport sommaire, 
il ne faut pas si longtemps. ! 

M. PBAX-PARIS estime qu'il est indispensa
ble que l'Assemblée et le Gouvernement por
tent leur attention sur la loi de prescription 
qui frappe les élus dont il s'agit de vérifier 
l'élection. Quant à lui, il votera des deux 
mains l'abrogation des lois de proscription. 

LE PRÉSIDENT dit que la vérification des 
élections dont s'agit, sera portée à l'ordre 
du jour de lundi. Il invite les présidents et 
secrétaires des bureaux à se mettre pour ce 
jour-là à la disposition de la Chambre. 

M. le président fait connaître l'ordre du 
jour de demain. 

C'est à tort et irrégulièrement, qu 'a été 
inscrite à cel ii de ce jour la première déli
bération sur la proposition de MM. Amédée 
Lefebvre-Pontalis, Delacour ctBertauld, re
lative à la nomination d'une Commission de 
trente membres, qui aurait pour mission de 
reviser tous les décrets ayant un caractère 
législatif, rendus par le gouvernement de la 
défense nationale sur les objets étrangers à 
la dite défense. Cette proposition, sur la ré
clamation de ses auteurs, sera inscrite à 
l 'ordre du jour de demain. 

M. LE COMTE JAUBERT.—Dans la séance du 
24 mai, l'honorable M. de Champvallier. au 
nom de la Commission générale des travaux 
publics, a déposé une proposition, deman
dant que le service des routes nationales, 
départementales et vicinales soit placé sous 
la haute main des Conseils-généraux. Cette 
proposition aura pour résultat une économie 
de 1,700,000 francs, sans compter bien 
d'autres avantages. M. le comte Jaubert en 
demande le renvoi à la Commission de dé
centralisation et à celle du budget. 

Ce renvoi est ordonné. 
La séance est levée à 4 heures 1/2..—De

main, séance publique à 3 heures. 

Chronique locale & départementale 
L'administration du chemin de fer du 

Nord nous communique l'avis suivant : 
A p a r t i r d e ce jou r , 3 j i i in , le se rv ice 

d e s t r a i n s d e v o y a g e u r s s u r P a r i s e s t 
r é t ab l i . 

Il ne s e r a a d m i s à l ' e n r e g i s t r e m e n t 
c o m m e b a g a g e s , a u c u n colis e n c o m 
b r a n t , e t c h a q u e v o y a g e u r ne p o u r r a p r é 
s e n t e r à l ' e n r e g i s t r e m e n t p l u s de 50 ki l . 
d e b a g a g e s non e n c o m b r a n t s . 

M. le ministre de la s u c r e a adrussé aux 
généraux la circulaire suivante : 

« Les c i r cons t ances ex igent q u e le s e r 
vice de la g e n d a r m e r i e soi t o r g a n i s é le 
p l u s lot poss ib le s u r tous les po in t s d u 
t e r r i t o i r e . 

» P o u r o b t e n i r ces r é s u l t a t s , il es t n é 
ces sa i r e , en l ' absence d e s mi l i t a i res d é 
t achés aux forces p u b l i q u e s e t d a n s les 
r é g / m o n t s de g e n d a r m e r i e , d e p r o c é d e r 
i m m é d i a t e m e n t à d e s a d m i s s i o n s n o u 
ve l les . 

» A cet effet, j e d é s i r e q u e , d a n s c h a 
cun de s s o r p s placés sous vo t re c o m m a n 
d e m e n t et p a r t i c u l i è r e m e n t d a n s la ca 
va le r i e , il soit fait appe l aux mi l i t a i res 
qui s e r a i e n t d i s p o s é s à s e r v i r d a n s l a g e n 
d a r m e r i e . 

» Les c a n d i d a t s d e v r o n t ê t r e chois i s , 
a u t a n t q u e poss ib le , p a r m i les su je t s 
r é u n i s s a n t les cond i t ions d ' â g e , d é t a i l l e 
et de d u r é e de se rv ice v o u l u e s p a r le d é 
c re t du 1 m a r s 1 8 5 4 . M a i s il p o u r r a ê t r e 
é tabl i excep t ionne l l emen t d e s p ropos i 
tions* en faveur d e s h o m m e s qu i n e i e n i -
p l i r a i en t p a s tou t à fait ces cond i t ions 
s ' i ls do iven t ê t r e , d ' a i l l e u r s , u n e b o n n e a c -
quis i l ion p o u r l ' a r m e . 

U n e ci rculai t e min is té r ie l le d u 20 a o û t 
d e r n i e r a u t o r i s e m ê m e l ' admi s s ion , en 
qua l i t é d e g e n d a r m e s aux i l i a i r e s , d e s 
h o m m e s c o m p t a n t s e u l e m e n t v i n g t t ro is 
a n s d ' âge (au lien d e v ing t -c inq) e t s ix 
mois d e se rv ice au lieu de t ro is ans . ) 

Les t r a v a u x d e cons t ruc t ion d e l 'église 
d u q u a r t i e r Jean-Ghis l a in son t c o m m e n 
cés d e p u i s q u e l q u e s j o u r s . L ' en t r ée p r i n 
c ipale fera face à la r u e P e l l a r t p ro lon
g é e . 

A q u a n d l 'égl ise d e l ' E p e u l e ? 

On co lpor te , en ce m o m e n t , p a r la ville 
un assez joli c a n a r d . S e l o n d e s nouve l 
l i s tes qu i se d i s en t b ien in fo rmés , l 'Au
t r i che v i end ra i t de d é c l a r e r la g u e r r e à 
la P rus se .Ce l l e - c i r appe l l e ra i t s e s t r o u 
pes d e F r a n c e Est-i l beso in d e d i r e 
qu ' i l n 'y a q u e fanta is ie d a n s tou t ce la . 

Un incend ie s 'es t déc l a r é , l a viort f « s -
s é e . v e r s t ro i s h e u r e s . d a n s un en t r epô t 
d e g e h a r b o n d e boi? , s i tué r » e d e la 
Paix. 

L a v a l e u r a p p r o x i m a t i v e d e s dég:Us 
e s t d e cinq à six mil le I r a n c s . L a c.iuse 
e s t i n c o n n u e . 

On écr i t d 'Houda in - l ez -Bavay , à Vis** 
partial,de Va l enc i ennes . 

Le h a s a r d v ien t de faire d é c o u v r i r i c i . 
UTie so r t e d e crypte d e s p lus ^ u r i e w s e s . 
Elle es t s i tuée à roi-côto, e u r le f e r s a n t 
d e la r ive d ro i t e d e l ' Ô g n e a u . Un affais
s e m e n t s u b i t d u t e r r a i n en a i n d i q u é , 
l ' en t r ée , q u e q u e l q u e s a m a t e u r s on t 
aus s i t ô t d é b l a y é e . 

A p r è s avoi r d e s c e n d u à u n e profon
d e u r d e q u a t r e m è t r e s env i ron , on p é 
n è t r e d a n s u n e va s t e sa l le d o n t on ne 
p e u t m e s u r e r e n c o r e tou te l ' é t endue à 
c a u s e d e s d é c o m b r e s q u i l ' o b s t r u e n t d e 
t o u t e s p a r t s . 

L a p a r t i e q u e l 'on p e u t d è s ù préBent 
p a r c o u r i r faci lement a 16 m è t r e s d e lon
g u e u r , 15 m è t r e s d e l a r g e u r e t 2 m è t r e s 
d e h a u t e u r . L a voû te s u r b a i s s é e en e s t 
s u p p o r t é e p a r q u a t r e colonne-1* d e forme 
ovale e t q u i on t d e t ro i s à q u a t r e m è t r e s 
d e c i rconfé rence . El le e s t g a r n i e d e 
s ta lac t i t es qu i p r o d u i s e n t ' à la l umiè re 
les reflets les p lus c h a t o y a n t s . Q u a n t a u 
sol il e s t b o u e u x et mobi le p a r su i te d e 
l ' inf i l t ra t ion d e l 'a rgi le , m a i s tou t po r to 
à c ro i re q u ' a u - d e s s o u s ce cette ' b o u e se 
t r o u v e la roche q u i formai t le sol p r imi 
tif. 

Q u e l q u e s t r a v a u x h a b i l e m e n t d i r i gé s 
amener a i e n t , s a n s a u c u n dou t e , l a d é c o u 
v e r t e d ' u n m o n u m e n t g r a n d i o s e p a r son 
é léva t ion et p a r son é t e n d u e , et a u q u e l 
p l u s i e u r s s o u t e r r a i n s s e m b l e n t d o n n e r 
a c c è s . 

Cet te c ryp t e q u e l 'on c o m m e n c e à v e 
n i r v i s i t e r d e s e n v i r o n s a é té c r e u s é e d e 
ma in d ' h o m m e s d a n s u n e roche d ' u n e 
n a t u r e tou t except ionnel le d a n s ce p a y s 
d e la p ie r re b leue et a laquel le les h a b i 
t a n t s o n t d o n n é le nom significatif d e 
pierre croule. 

On n 'y r e t r o u v e d ' a i l l eu r s a u c u n e 
t r ace de s cons t ruc t ions r o m a i n e s si c o m 
m u n e s d a n s le can ton d e B a v a y e t elle 
p a r e i l r e m o n t e r à u n e é p o q u e b e a u c o u p 
a n t é r i e u r e à ces c o n s t r u c t i o n s . 

On écrit d'Aubigny : 
Mmc J u l i e G. . . , qu i p o s s è d e , à T i n c -

q u e s , une fort belle a i sance , ava i t é t é 
f rappée , d e p u i s la mor t d e son m a r i , 
d ' u n e a l iéna t ion men ta l e qu i l a por ta i t a 
se c ro i r e d é n u é e d e tou te r e s s o u r c e . 

Il y a q u i n z e m o i s , p o u r s u i v i e par la 
c r a i n t e d e souffrir d e s p r i v a t i o n s , elle 
e s s a y a d e se su i c ide r en se j e t a n t d a n s 
son p u i t s . On p u t la r e t i r e r v i v a n t e , e t 
Ton croyai t t ou te p e n s é e d e su ic ide b a n 
nie d e son c e r v e a u , l o r s q u ' h i e r elle se 
p réc ip i t a d a n s le pu i t s d é la ma i son d e 
son f rè re . 

Cet te s econde t en ta t ive réusait . m a l 
h e u r e u s e m e n t m ieux q u e la p r e m i è r e : 
ell-î y t r ouva la m o r t . 

Dernières nouvelles 
D é p ê c h e t é l é g t f a p h H p i e 

Serv ice pa r t i cu l i e r d u Journal de 
Roubaiv. 

Versailles, 3 juin, 10 h . 35. 
On a s s u r e q u e la ma jo r i t é p r é s e n t e r a , 

au jourd hu i , à l 'Assemblée , u n e p r o p o 
si t ion p o u r a b r o g e r les lois d 'exi l con t r e 
la famille de s B o u r b o n s , et p r o r o g e r d e 
deux a n s le pouvo i r d e M. T h i e r s . 

Le d é s a r m e m e n t , les pe rqu i s i t i ons e t 
a r r e s t a t i o n s c o n t i n u e n t à P a r i s s a n s 
r e n c o n t r e r a u c u n e r é s i s t a n c e . 

Les conse i l s d e g u e r r e c o m m e n c e r o n t 
à fonct ionner m a r d i . 

Deux c h e m i n s d e fer d e P a r i s à V e r 
sai l les on t r e p r i s , ce mal in , l eu r s e rv i ce 
d ' a u t r e f o i s . G r a n d e afflUfence d e voya 
g e u r s . 

La c i rcu la t ion es t e n t i è r e m e n t l i b r e . 
Les affaires r e p r e n n e n t à P a r i s . 

Commerce 
HAVRE.— JEUDI 1e r JUIN 1871.— Cotons. 

— Le marché est toujours actif et l'on reste 
ferme pour disponible, en voie de nouvelle 
hausse pour livrable; on a payé 68 fr. pour 
Louisiane low ordinary, 71 fr. pour dito à 
ordtuary,80 fr. pour ordinary, 95 fr. pour 
strict good-ordinary,97 fr.50 pour Livcrpoot 
low-middling, 105 fr. pour middling, 90 fr. 
pour low-middling Géorgie, "G à 76 fr. 50 
pour fair Oomra nommé, 77 fr. pour strict-
fair en charge 77 fr. 50 pour fully fair par 
steamers partis en mai, 66 fr.50 pour fair 
Bengale attendu en Angletene.enfin 96 à 96 
fr. 50 pour Fernambourg lr« sorte. 

Les ventes notées à quatre heures vont 
à 5,123 b . et l'on a fait en outre un bloc de 
1,000 b.Louisiane fully low-middling.à 100 
fr . , à livrer par Union plus quelques affaires 
à terme, à 97 fr .sur juin, à j»5 fr .sur mois 
suivans. 

Laines.— La demande se maintient aussi 
régulière que le permet la grande réduction 
du stock,et on a encore noté depuis hier 6 b . 
Monte-Video suint,à 170 fr . ,e t 28 b.Buenos-
Ayres dito, de 1S5 à 190 fr ies 100 kil. 

COMPOSITEUR 
On d e m a n d e de bui te un b o n 

C o m p o s i t e u r p jour les o u v r a g e s d e vil le. 
S ' a d r e s s e r à l ' impr imer i e d u Journal 

de Roubàix, r u e N a i a , 1. Rouba ix . 

mesu.es

